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PRESENTATION

Dans une lettre qu’il adressait au président du Conseil des collèges le 10
juillet 1989, 7e ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science
sollicitait l’avis du Conseil sur le projet de création d’un programme
conduisant à l’obtention d’un diplôme d’études collégiales en Techniques de
gestion de l’imprimerie (programme 581.08). Le Conseil a acheminé cette
demande à sa Commission de l’enseignement professionnel en lui demandant
d’étudier le dossier et de lui transmettre ses recommandations.

Le projet de programme de Techniques de gestion de l’imprimerie est présenté
pat le cégep Ahuntsic. Cet établissement d’enseignement collégial est le seul
à offrir actuellement les quatre programmes du secteur des Comunications
graphiques (581.00) auxquels s’ajouterait le programme 581.08.

Le Ministre entend créer ce programme, à titre expérimental, pour tenir compte
des nouveaux développements dans le domaine de l’imprimerie. Dans sa lettre,
il indique qu’il souhaite implanter ce nouveau programme en septembre 1990.

Pour diverses raisons, la Commission n’a pas été en mesure de préparer, pour
novembre 1989, un avis formel sur ce projet de création du programme 581.08.
Lors de la réunion régulière du Conseil des collèges, tenue les 23 et 24
novembre 1989, elle a toutefois présenté ses analyses et les grandes
orientations qu’elle avait retenues dans ce dossier. Désireux de faciliter
la mise en marche du processus menant à l’implantation du programme de
Techniques de gestion de l’imprimerie au collège Ahuntsic dès le mois de
septembre 1990, le Conseil communiquait alors au Ministre sa recommandation
d’approuver le projet de création, à titre expérimental, du programme en
question1. Il mentionnait aussi que des commentaires sur certains aspects du
programme seraient émis dans un avis formel au début de 1990. Tel est l’objet
du présent avis.

1 L’annexe I présente une copie de la lettre qu’adressait à cet effet le
président du Conseil des collèges au ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Science le 7 décembre 1989.
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L’analyse du programme de Techniques de gestion de l’imprimerie s’appuie sur

les critères de l’étude qu’utilisent le Conseil des collèges et la Commission

de 1 ‘enseignement professionnel lots d’un projet de création d’un programme2.

Cependant, cet avis ne présente pas une analyse systématique selon chacun des

critères. Le Conseil émet plutôt ses observations sur les aspects les plus

déterminants du projet de création du programme de Techniques de gestion de

l’imprimerie.

2 On trouvera cette grille d’analyse des nouveaux programmes à l’annexe 2
du présent document.
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1. PROBLEMATIQUE

Le projet de programme de Techniques de gestion de l’imprimerie origine d’une

demande des entreprises et vise à former des gestionnaires intermédiaires

spécialisés dans le domaine de la production des imprimés. La création de

ce nouveau programme s’appuie sur une problématique liée aux besoins

spécifiques du monde de l’imprimerie.

A la lumière des documents présentés par le cégep Ahuntsic et par la Direction

générale de l’enseignement collégial, le Conseil constate le caractère unique

des besoins en gestion des entreprises québécoises de ce secteur. De fait,

l’industrie réclame un personnel polyvalent, capable de remplir plusieurs

fonctions administratives et connaissant bien les techniques de production,

les matériaux et les produits de l’imprimerie.

Actuellement, les grandes entreprises de ce domaine doivent, pour constituer

leurs services de gestion, prendre en charge la formation des gestionnaires

intermédiaires. Elles leur apprennent, s’ils ont été formés en administration

par exemple, les diverses techniques de production d’un imprimé.

Les petites et les moyennes entreprises ne peuvent assumer les coûts d’une

telle formation. Les tâches de gestion sont plutôt confiées aux personnes

possédant une bonne expérience de travail dans le secteur de la production;

elles doivent alors acquérir d’elles-mêmes les connaissances en gestion de

l’imprimerie.

L’imprimerie québécoise se caractérise en outre par son évolution technologi

que constante et rapide. Ces changements technologiques exigent des gestion

naires qu’ils connaissent l’informatisation de l’ensemble du processus de

production, ses étapes particulières et ses interrelations, et qu’ils s’y

adaptent facilement. De plus, ils doivent gérer adéquatement les équipements

et maintenir l’entreprise à un seuil acceptable de rentabilité et de concur

rence.



-4-

Conscients des besoins des employeurs et désireux d’être compétitifs sur le

marché de l’emploi, des diplômés des programmes du secteur des Communications

graphiques ont cherché à compléter leur formation en poursuivant des cours en

gestion. Cependant, ces techniciens et techniciennes n’avaient été formés que

dans l’une des quatre spécialités de ce secteur professionnel (typographie,

montage photolithographique, impression, traitement de l’image). Ce handicap

ramène donc à l’entreprise la tesponsabilité de 1 ‘entraînement des futurs

gestionnaires qui doivent nécessairement connaftre l’ensemble du processus de

production de l’imprimé.

Ces diverses considérations ont été à l’origine d’une première étude de

pertinence réalisée en 1984 par le cégep Ahuntsic. Cette étude e permis

d’identifier les tâches et les fonctions de travail à retenir dans l’éla

boration d’un programme et e révélé l’importance des besoins de formation dans

ce domaine. Le cégep concluait alors à la pertinence de dispenser un

programme menant au diplôme d’études collégiales (DEC) en gestion de 1 ‘impri

merie.

Depuis, la Direction générale de l’enseignement collégial et le cégep Ahuntsic

ont analysé diverses hypothèses susceptibles de répondre à la complexité des

besoins en main-d’oeuvre qualifiée en gestion des imprimeries et à la problé

matique de l’orientation â donner à cette formation.

Ainsi, dans le cadre de la révision des programmes du secteur des

Communications graphiques, ces mêmes partenaires ont d’abord envisagé ‘I ‘à-

propos d’élaborer un programme menant au diplôme de perfectionnement de

l’enseignement collégial (DPEC). Puis, lots du processus de révision des

programmes du secteur des Techniques administratives, on a questionné le bien—

fondé de créer un nouveau programme. En effet, cette révision incluait la

problématique générale de la gestion industrielle. Enfin, au printemps 1988,

le cégep Ahuntsic était invité à réaliser une seconde étude de pertinence

décrivant et quantifiant les perspectives d’emploi liées â un programme de
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formation conduisant à l’obtention d’un DEC. Voici quelques données tirées

de cette étude3:

— Au cours des cinq dernières années, 193 personnes ont été embauchées pour

combler des postes en gestion de l’imprimerie dans 41 des 53 entreprises

ayant répondu à l’enquête (77%). Ce personnel provenait, en grande partie,

du secteur de la production des entreprises. Ces personnes avaient donc

une expérience concrète des procédés de production ainsi que des contrain

tes et des exigences propres à chacun.

— 478 postes liés à la gestion de la production ont été identifiés à

l’intérieur des 53 entreprises répondantes.

— 30 pour cent des postes liés à la gestion de l’imprimerie seraient

accessibles aux diplômés possédant une formation collégiale, dès leur

arrivée sur le marché du travail; la projection d’embauche est de 198

diplômés pour les cinq prochaines années.

— 78,8 pour cent des entreprises considèrent que leur personnel aura besoin

de recyclage ou de perfectionnement pour accéder à des postes de gestion

naires de la production.

Les conclusions de l’étude de pertinence ont finalement déterminé

l’orientation du programme en gestion de l’imprimerie. Aussi, le cégep

Ahuntsic présente—t-il un programme conduisant à l’obtention d’un diplôme

d’études collégiales.

ROUSSEAU, Gilbert, Evaluation de la demande potentielle en main-d’oeuvre
qualifiée dans le domaine de la gestion de l’imprimerie. Rapport
d’enquête. Educonseil, inc., Montréal, juillet 1988, 27 pages.
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2. CONSIDERATIONS GENERALES

2.1 Pertinence du diplôme d’études collégiales

Le Conseil s’est interrogé sur le bien-fondé d’écarter la possibilité

d’élaborer un programme menant au diplôme de perfectionnement de l’enseigne

ment collégial (DPEC). A première vue, un diplôme de spécialisation en

gestion complétant un DEC en communications graphiques aurait pu constituer

un substitut intéressant au présent projet de programme. Il aurait permis

en effet de répondre aux besoins en perfectionnement d’une partie de la main-

d’oeuvre actuelle des entreprises de l’imprimerie.

Cependant, le Conseil reconnaît qu’aucun des programmes actuels du secteur

des Communications graphiques ne couvre l’ensemble du processus de production

de l’imprimé. De plus, les diplômés de ces programmes sont très sollicités

par les employeurs dans leurs spécialités respectives. Le Conseil craint

qu’un programme conduisant à un DPEC ne rencontre des difficultés de

recrutement.

Par ailleurs, l’étude de pertinence réalisée sur la base de l’actuel projet

de programme en gestion de l’imprimerie conclut à la disponibilité de postes

en gestion pour les sortants et sortantes ayant obtenu un DEC en gestion de

l’imprimerie. En outre, le Conseil constate que le volume important des

connaissances à acquérir pour répondre adéquatement aux besoins de gestion

identifiés dans les entreprises de ce secteur milite en faveur d’un programme

spécifique; il ne serait pas possible, en effet, d’ajouter à un autre

programme du secteur des Communications graphiques cet ensemble de connais

sances sans déséquilibrer un tel programme. Aussi, agrée-t-il à l’orienta

tion donnée au programme conduisant à l’obtention d’un diplôme d’études

collégiales en gestion de l’imprimerie.
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2.2 Progranine apparenté: Gestion industrielle

Dans son analyse, le Conseil s’est également questionné sur la nécessité de

créer un programme de gestion en imprimerie. De fait, Je programme de Gestion

industrielle (410.04) ne devrait-il pas répondre aux besoins de formation des

futurs gestionnaires de ce secteur professionnel?

Le Conseil estime toutefois que la complexité du processus de production en

imprimerie et la spécificité des besoins exprimés par les entreprises

justifient la pertinence de créer un nouveau programme de gestion. D’une

part, 7e volume de connaissances requises pour comprendre l’ensemble du

processus de production en imprimerie ne peut s’intégrer à l’intérieur du

programme de Gestion industrielle. D’autre part, la présente révision des

programmes du secteur professionnel des Techniques administratives — dont fait

partie le progtamme de Gestion industrielle — s’inscrit dans une perspective

d’élargissement de la formation de base en administration et d’une moins

grande spécialisation alors que le programme en gestion de l’imprimerie doit

s’orienter vers une spécialisation de la fotmation en gestion.

Cela dit, et tout en reconnaissant les besoins particuliers de formation de

la main—d’oeuvre des entreprises de l’imprimerie et du secteur de 1 ‘adminis

tration, le Conseil ne peut s’empêcher d’exprimer la crainte que la formation

spécialisée dispensée en Techniques de gestion de l’imprimerie ne freine la

mobilité des futurs diplômés. De plus, il est conscient de ce que la créa

tion de ce programme soulève la problématique d’une ouverture à la multi

plication éventuelle des programmes de gestion appliquée à un secteur

professionnel particulier. Actuellement, il n’existe en effet que quelques

programmes de gestion appliquée à un secteur particulier: agriculture,

pêcheries, bureautique, hôtellerie et services alimentaires.
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2.3 Apprentissages en génie industriel

Le programme de Techniques de gestion de l’imprimerie comprend cinq cours

issus d’une discipline qui sera éventuellement créée dans le réseau collégial:

le génie industriel. La valeur de ces cours n’est pas mise en cause.

Cohérents avec les objectifs d’apprentissage proposés, ils apparaissent

nécessaires â la formation des futurs diplômés.

Cependant, le Conseil reste perplexe devant l’aspect incohérent de l’étude

d’un projet de programme comportant des cours rattachés à une discipline

inexistante. Doit-on présumer d’une hypothétique ratification de cette

nouvelle discipline? Qu’en serait—il de la certification des futurs diplômés

du programme de Techniques de gestion de l’imprimerie si la discipline “génie

industriel” n’était pas, pour une raison ou pour une autre, entérinée par le

ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science?

Le Conseil ne peut accepter que soient inclus, à l’intérieur d’un nouveau

programme, des cours non sanctionnés par 7e Ministre. Il tient à ce que des

correctifs soient apportés à cette situation avant l’implantation du programme

de Techniques de gestion de l’imprimerie.
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3. CONSIDRATIONS PARTICULIERES

3.1 Nouvelles technologies

L’informatisation massive des techniques de production de l’imprimé nécessite

la formation de gestionnaires capables de prévoir les besoins des entreprises,

de s’adapter rapidement et de gérer efficacement l’apport des nouvelles

technologies.

Le Conseil prend bonne note de la préoccupation du cégep Ahuntsic de former

adéquatement des diplômés qui seront confrontés à cette évolution technolo

gique. Le contenu des cours choisis dans le projet de programme semble

répondre adéquatement aux exigences des fonctions de travail identifiées en
gestion de l’imprimerie et devrait assurer aux sortants et sortantes une

formation adaptée aux réalités du marché du travail.

3.2 Santé et sécurité au travail

Des notions de santé et de sécurité au travail ne sont que sommairement

abordées à l’intérieur de deux cours du programme de Techniques de gestion de
l’imprimerie.

Or, le Conseil privilégie l’insertion, dans les programmes, de cours traitant

de la santé et de la sécurité au travail, particulièrement lorsque la forma

tion des élèves s’inscrit dans un secteur industriel à risques. Les futurs

diplômés du programme de Techniques de gestion de l’imprimerie auront en outre

à superviser et à gérer le personnel de la production. Aussi le Conseil

déplore-t-il que n’ait pas été retenu, parmi les unités au choix du collège,
le cours “Ergonomie, santé et sécurité” dans l’élaboration du projet de

programme.
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Le Conseil des collèges estime que le cours “Ergonomie, santé et sécurité”

doit être explicitement introduit dans le nouveau prograimne de Techniques de

gestion de l’imprimerie.

3.3 Langue seconde

Le cégep Ahuntsic semble déterminé à favoriser l’apprentissage de la langue

seconde en incitant les élèves à s’inscrire à des cours complémentaires dans

cette discipline.

Le Conseil reconnaît la pertinence de ces acquis de formation. Il importe en

effet que les diplômés du programme de Techniques de gestion de l’imprimerie

soient préparés à occuper des fonctions telles que le service à la clientèle,

qu’ils maîtrisent suffisamment la langue seconde pour accéder à des postes de

gestion de niveau supérieur et qu’ils soient en mesure d’exercer leurs

compétences dans un contexte de libre-échange. Le Conseil tient cependant à

signaler l’importance qu’il accorde d’abord à la maîtrise de la langue

française, particulièrement dans un domaine comme celui de l’imprimerie.

3.4 Accès à la formation

Le cégep Ahuntsic est le seul établissement d’enseignement collégial autorisé

à former des techniciens et des techniciennes aptes à travailler dans

l’imprimerie qui constitue l’un des plus importants secteurs de l’activité

québécoi se.

Il y a forcément des facteurs incitant à concentrer les ressources dans un

site unique mais aussi d’autres facteurs militant en sens inverse. D’un côté,

le Conseil reconnaît l’importance de pourvoir aux besoins de formation en

gestion de l’imprimerie dans la grande région de Montréal actuellement



— 11 —

desservie pat le cégep Ahuntsic. D’ailleurs, les entreprises de cette région

(Métropolitain, Nord et Sud) embauchent près de 75 pour cent de la main—

d’oeuvre québécoise en imprimerie4.

D’un autre côté, de l’avis de nombreuses personnes, il existe des difficultés

de recrutement de personnel qualifié en communications graphiques dans

plusieurs régions du Québec, notamment en Beauce. Conscient de ces dif

ficultés, le secondaire prévoit favoriser une plus grande accessibilité à la

formation professionnelle en imprimerie dans la région de Québec. Ainsi,

Québec et Montréal pourraient devenir les deux principaux centres de forma

tion dans ce secteur professionnel. De la même façon, le Conseil estime qu’il

faudrait répondre aux besoins de formation des entreprises situées dans les

régions éloignées de la métropole.

Concernant plus spécifiquement les besoins de formation en gestion de

l’imprimerie pour l’ensemble du Québec, le Conseil constate que la méthodolo

gie utilisée lors de la réalisation de l’étude de pertinence ne permet pas

d’en préciser l’ampleur. En effet, bien que quelques entreprises de la région

de Québec et des autres régions aient été retenues dans l’échantillon de cette

étude, la région d’appartenance des entreprises n’a pas été une variable prise

en compte dans l’analyse et l’interprétation des données recueillies.

Aussi le Conseil considère-t-il qu’il est prioritaire que le ministre de

l’Enseignement supérieur et de la Science s’assure que l’unicité du site de

formation permette de répondre aux besoins de formation, à la fois en

comunications graphiques et en gestion de l’inrimerie, de l’ensendle des

entreprises québécoises.

Ministère de 1 ‘Education du Québec, La formation professionnelle au
secondaire, Orientations pour le développement du secteur, Document no 13,
Imprimerie, 1989, p. 5.
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Par ailleurs, les imprimeries du Québec ont des besoins en recyclage et en

perfectionnement de la main-d’oeuvre. L’étude de pertinence le révèle

clairement: 78,8 pour cent des entreprises considèrent que leur personnel

aura besoin de recyclage ou de perfectionnement pour accéder à des postes de

gestionnaires de la production.

Pour le Conseil, il est essentiel de faciliter l’accès à des apprentissages

en gestion aux adultes ayant acquis l’expérience des procédés de production

de l’imprimerie. Il lui importe que l’unicité du site de formation en

communications graphiques ne crée pas d’entraves à la mise sur pied d’une

formation permanente permettant de répondre à ces besoins dans l’ensemble du

Québec.

En outre, la diversité des besoins locaux et régionaux en main-d’oeuvre formée

en gestion, les besoins de perfectionnement correspondant notamment à des

changements liés à l’accord de libre-échange et la variation du rythme de

l’évolution technologique des entreprises sont autant de taisons militant en

faveur de l’accessibilité au perfectionnement et au recyclage en gestion de

l’imprimerie.

Le Conseil estime que le cégep Ahuntsic pourrait, d’une part, à titre d’expert

en la matière, participer à la création d’un progranine menant à une attesta

tion d’études collégiales en gestion de 7 ‘imprimerie et, d’autre part,

en tant que partenaire, contribuer à ce que ce progranine soit dispensé dans

les régions oti des besoins existent.
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3.5 Continuum de la formation

Dans son avis sut les programmes révisés du secteur des Communications

graphiques5, le Conseil recommandait de voit à ce que soient élaborées le plus

tôt possible des passerelles entre les programmes qui, au secondaire et au

collégial, ont des contenus apparentés.

Les documents préparés par la Direction générale de l’enseignement collégial

et par le cégep Ahuntsic ainsi que les diverses consultations menées dans le

cadre de la présente étude ne permettent pas actuellement au Conseil de

conclure à une plus grande harmonisation de ces deux ordres d’enseignement.

Le Conseil déplore que les difficultés rencontrées dans le continuum

secondaire-collégial n’aient pas été l’objet d’une plus grande préoccupation

lors de l’élaboration du programme de Techniques de gestion de l’imprimerie.

Ceci est d’autant plus regrettable que le cégep Ahuntsic est un site où

cohabitent ces deux ordres d’enseignement. En réalité, tout laisse croire

qu’il existe des recoupements importants entre les apprentissages téalisés par

les élèves dans les programmes du secteur de l’imprimerie au secondai te et les

apprentissages attendus en Techniques de gestion de l’imprimerie. Aussi le

Conseil souhaite—t-il que le ministère de l’Enseignement supérieur et de la

Science et le ministère de 1 ‘Education mettent sur pied des mécanismes

facilitant la reconnaissance des acquis de formation des diplômés des

programmes de formation professionnelle du secondaire.

Compte tenu des difficultés rencontrées dans le continuum secondaire

collégial, le Conseil recormuande que soient établies, entre les deux ordres

d’enseignement, des voies officielles facilitant l’arrimage des progranines

apparentés.

Conseil des collèges, Programmes révisés dans le secteur des Communications
graphiques, mars 1988, p. 12.
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Pour ce qui est de la continuité des études collégiales et des études

universitaires, le Conseil croit que les diplômés d’un programme en gestion

de l’imprimerie se dirigeraient naturellement, tout comme bon nombre des

sortants et sortantes du secteur professionnel des techniques administratives,

vers des études plus approfondies en administration.

Dans ce contexte, le Conseil constate que les sortants et sottantes du

programme de Techniques de gestion de l’imprimerie n’auront pas acquis les

préalables exigés en mathématiques pour s’inscrire, dans la plupart des

universités, â l’un des programmes susceptibles de susciter leur intérêt: le

baccalauréat en administration. Cette question mérite qu’on s’y arrête en vue

de trouver les solutions appropriées dans un avenir immédiat.

3.6 Publicité sur les nouveaux progranies

Chaque année, le Service régional d’admission du Montréal métropolitain (SRAM)

publie de l’information permettant aux élèves de se renseigner sur les

différents programmes conduisant au diplôme d’études collégiales (DEC). On

constate que dans sa 8e édition du Guide pratique des études collégiales au

Québec, le SRAM annonce la disponibilité du programme de Techniques de gestion

de l’imprimerie au cégep Ahuntsic en septembre 1990.

Le Conseil est surpris par une telle façon de faire qui consiste à faire la

promotion d’un programme avant même qu’il ne soit ratifié par le ministre de

l’Enseignement supérieur et de la Science. Il importe que les élèves soient

tout au moins informés du fait que l’implantation du programme est condition

nelle à l’approbation du Ministre.
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4. RECOWANDATIONS

4.1 ReconRandation sur la création du progranine

Le Conseil constate que les besoins exprimés pat les entteptises du secteur
de l’imprimerie ont amené le cégep Ahuntsic à élaborer un programme constitué
de trois axes de formation:

• connaissances de l’ensemble du secteur des Conniunications graphiques;

• connaissances de base en gestion de la production;

• développement d’aptitudes générales permettant l’intégration des deux
premiers axes de formation.

L’examen du programme de Techniques de gestion de l’imprimerie révèle une
concordance entre les cours proposés et les fonctions de travail identifiées
par les entreprises, une conformité au Règlement sur le régime pédagogique du
collégial ainsi qu’une cohérence entre les objectifs d’apprentissage et le
contenu des cours retenus. De plus, on observe que le programme s’inscrit
dans une perspective favorisant la formation fondamentale des élèves.

Considérant:

• le contenu du programme élaboré à partir des tâches et des fonctions de
travail identifiées par les entreprises du secteur de 1 ‘imprimerie;

• les besoins immédiats et l’insistante requête de ces entreprises;

e l’existence de débouchés accessibles aux futurs diplômés;
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• la conformité du programme au Règlement sur le régime pédagogique du

collégial;

• l’intégration harmonieuse du programme dans les orientations et dans le

plan de développement du collège Ahuntsic;

Le Conseil des collèges reconinande au ministre de l’Enseignement supérieur et

de la Science d’autoriser la création du progranine expérimental de Techniques

de gestion de l’imprimerie, en vue de son implantation en septenire 1990 au

cégep Ahuntsic.

4.2 Autres reconmnandations

Le Conseil des collèges recomande au ministre de l’Enseignement supérieur

et de la Science:

1. D’introduire explicitement le cours Ergonomie, santé et sécurité” dans le

nouveau progranine de Techniques de gestion de l’imprimerie.

2. De s’assurer que l’unicité du site de formation permette de répondre aux

besoins de formation, à la fois en coimnunications graphiques et en gestion

de l’imprimerie, de 1 ‘ensendle des entreprises québécoises.

3. De faciliter la création et la diffusion, dans les cégeps éloignés de la

métropole, d’un progranine conduisant à l’obtention d’une attestation

d’études collégiales en gestion de l’imprimerie en faisant appel à la

collaboration du cégep Ahuntsic.

4. D’établir, entre le secondaire et le collégial, des voies officielles

facilitant l’arrimage des prograimnes apparentés.
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Québec, le 7 décembre 1989

Monsieur Claude Ryan
Ministre
Ministère de l’Enseignement supérieur
et de la Science
1035, tue De La Chevrotière, l5 étage
Québec (Québec)
G1R 5A5

Monsieur le Ministre,

Par votre lettre du 10 juillet dernier, vous sollicitiez l’avis
du Conseil des collèges sur le projet de création du programme
“Techniques de gestion de l’imprimerie”. Vous m’indiquiez alors
que ce programme serait créé â titre expérimental et que le col
lège Ahuntsic en prévoyait l’implantation pour septembre 1990.

Comme il le fait toujours lorsqu’il s’agit d’une question qui
touche le développement de l’enseignement professionnel dans les
colÏèges, le Conseil a soumis votre demande à sa Commission de
l’enseignement professionnel. Cette dernière a entrepris l’étude
du dossier dès le mois de septembre à la lumière de l’information
dont elle disposait déjà et, par la suite, à l’aide des complé
ments d’information qu’elle a pu obtenir.

Pour diverses raisons, dont la vacance à la présidence n’est pas
la moindre, la Commission de l’enseignement professionnel n’a pas
été en mesure de tetminer l’étude de ce dossier dans le temps
prévu, de telle sotte que, lots de sa réunion régulière des 23 et
24 novembre, le Conseil ne disposait pas formellement d’un projet
d’avis. Toutefois, à la lumière des analyses préliminaires de sa
Commission de l’enseignement professionnel, le Conseil a pu se
faire une assez bonne idée du dossier pour vous recommander d’ap
prouver le projet de création, à titre expérimental, du programme
“Techniques de gestion de l’imprimerie” (581.08).

Les principaux éléments sur lesquels le Conseil appuie sa recom
mandation sont les suivants:

900, rue D’Youvflle, 8 étage Téléphone (418) 646-5811
Québec (Québec)
G1R 3P7
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- le type de formation que les élèves acquerront pat ce pro
gramme suscite beaucoup d’intérêt de la part des entrepri
ses du secteur des communications graphiques. Ce sont
d’ailleurs elles qui ont expressément demandé qu’un tel
programme soit offert au collégial;

- le programme a été élaboré à partir d’une bonne identifica
tion des besoins de ces entreprises et l’étude de perti
nence démontre l’ampleur des besoins en main-d’oeuvre dans
ce domaine;

- le contenu du programme a été établi en tenant bien compte
des tâches et des fonctions de travail identifiées par les
entreprises;

- le collège Ahuntsic dispose des ressources humaines com
pétentes pour dispenser les divers cours inclus dans le
programme;

- ce programme s’insère harmonieusement dans les grandes
orientations et dans le plan de développement du collège
Ahuntsi c.

L’examen du dossier laisse cependant place à l’expression de
questions et de commentaires sur certains aspects du programme
comme: le degré de spécialisation de la formation offerte, le
continuum de formation avec l’enseignement secondaire, l’acces
sibilité à ce programme pour les élèves qui vivent hors de la
région de Montréal, la place de la langue seconde dans ce pro
gramme, la polyvalence des diplômés, etc.

Dans 1 ‘avïs formel qu’il vous remettra au début de 1990, le Con
seil vous fera part de ses commentaires sur ces questions dont le
Ministère et le collège d’Ahuntsic devraient tenir compte au
cours de la période d’expérimentation du programme en question et
auxquelles le Conseil accordera une attention particulière au
moment où il sera appelé à se prononcer sur la pertinence d’ac
corder un statut régulier ou permanent à ce programme.

En somme, en vous communiquant dès maintenant sa recommandation
favorable à l’approbation de ce progranine, le Conseil veut con
tribuer à la mise en marche du processus qui permettra au collège
Ahuntsic de dispenser le progrannie “Techniques de gestion de
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l’imprimerie” dès le mois de septembre 1990. Par ailleurs en
complétant cette recommandation pat un avis formel qui viendra
plus tard, le Conseil apportera sa contribution à la réflexion
qui devra se poursuivre sur certains éléments de ce programme.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes
sentiments très distingués.

Le président,

Yvon Mon n
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Contexte législatif (s’il y lieu)

Lois et règlements régissant l’exercice de l’activité professionnelle
et la formation.

II Besoins en main—d’oeuvre

• Offre et demande actuelle: taux de placement des sortants, nombre
d’élèves inscrits, taux d’attrition des étudiants.

• Offre et demande future: profil de vieillissement, changement et
évolution technologiques, besoins locaux, régionaux et provinciaux,
conséquences du contingentement (s’il y a lieu), politiques gouver
nementales ayant une incidence sut la demande de diplômés.

III Définition des taches

Description des tâches des technologues et répartition des tâches entre
travailleurs exerçant des activités professionnelles connexes à partir:

• Des lois et règlements.

• De la description de la réalité du monde du travail (GIPEX — MEQ,
Service de plans et carrières — ministère du Travail).

• De la définition
d’exécution d’une
d’enrichissement
l’identification
formation.

fondée sur l’identification du
activité professionnelle et sur
des tâches. La répartition
de la compétence propre à

processus complet
une préoccupation
des tâches exige

chaque niveau de

IV Structure, niveau et contenu du progranne

• Modalités de formation antérieure.

• Pertinence d’un prograne de niveau collégial par
secondaire et à l’université.

rapport au

• Identification des objectifs du programme et conformité du programme
relativement à l’atteinte de ces objectifs.

• Conformité du programme au régime pédagogique et à la politique
gouvernementale d’enseignement collégial.

• Processus d’élaboration du programme.
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• Examen des divers aspects du programme:
- formation fondamentale: cours obligatoires, cours complémentaires

et tronc commun;
- équilibre entre formation de base et spécialisation;
- décloisonnement du programme relativement aux autres programmes

de niveau collégial, à l’admission aux études universitaires, au
perfectionnement et au recyclage;

- durée du stage;
— projet de fin d’études;
- critères d’admission au programme;
- nombre de crédits attribués au programme et aux ensembles de cours

d’une même discipline. Une attention spéciale devrait être
accordée au nombre de crédits attribués aux cours de la spécialisa
tion;

- charge de travail hebdomadaire exigée de l’étudiant.

V Disponibilité de ressources physiques et humaines aux fins de l’ensei
gnement du programe

— Disponibilité des ressources financières requises pour assumer les
frais d’opération et d’immobilisation.

- Disponibilité des espaces et des équipements exigés.
- Disponibilité de la main-d’oeuvre professorale spécialisée.

VI Situation du progranine au regard des enseignements offerts par le
collège, de son plan de développement et de ses grandes orientations

VII Situation du prograumie au regard de la coordination régionale et
québécoise des collèges

VII Services post—formation: mise à jour, perfectionnement et recyclage

IX Mécanisme d’évaluation du progranine
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